
 

Nantes, le 31 décembre 2021

A l’attention de Madame l’Inspectrice d’Académie,
Directrice des services départementaux de l’Education Nationale

de Loire-Atlantique

Objet : Dépôt d’un préavis de grève et d’une alerte sociale

Madame l’Inspectrice d’Académie,

Conformément à l’article L2512-1 et L2512-2 du code du travail, les organisations syndicales SNUipp-FSU, 
Se-UNSA, CGT éduc’action, SGEN-CFDT, SUD éducation, SNUDI-FO vous notifient le dépôt d’une alerte 
sociale et d’un préavis de grève et concernant les personnels enseignants du premier degré et non enseignants
des écoles (EVS, AESH) pour la période du 03 janvier 2022 au 04 février 2022.
En effet, les moyens mis à disposition des écoles du département ne permettent pas de mettre en œuvre des 
conditions d’enseignements favorables aux apprentissages de toutes et tous les élèves dont celles et ceux à 
besoins particuliers qui pourtant en ont énormément besoin.

C’est pourquoi, nos organisations syndicales SNUipp-FSU, Se-UNSA, CGT éduc’action, SGEN-CFDT, 
SUD éducation, SNUDI-FO de Loire Atlantique revendiquent les demandes suivantes :

-le recrutement rapide sur les postes vacants  dans les RASED du département, ainsi que sur le poste 
d’enseignant référent de la circonscription Nantes 1.

- des créations en nombre suffisant de postes d’AESH, de RASED, de Maitres·ses plus, d’enseignant·es en 
CASNAV pour pourvoir aux besoins des élèves porteurs de handicap ou à besoins particuliers, ce qui 
améliorera les conditions de travail actuellement dégradées des autres élèves et des personnels. Le manque 
de ces personnels est d’autant plus criant avec la crise sanitaire et l’absence de remplaçants. Les classes ne 
fonctionnent plus correctement, accroissant la souffrance de toutes et tous les élèves et personnels.

- des places supplémentaires en établissements médico-éducatifs permettant d’accueillir toutes et tous les 
élèves ayant une notification pour ces établissements.

- des formations (formation initiale et continue) spécifiques sur tous les types de besoins particuliers des 
élèves, aussi bien pour les AESH que les enseignant·es

Soyez assurée, Madame l’Inspectrice d’Académie, de notre engagement au sein du Service Public 
d’Éducation.
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